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Ainsi, il est proposé de passer avec ladite entreprise un avenant N°6 d’un montant de 589 205,30 € HT portant le 

marché à la somme totale de 7 069 860,94 € HT (montant initial : 5 638 761.05 € HT - avenants précédents : 841 894,59 

€ HT). 

 

Il indique que ce nouvel avenant reprend des prestations supplémentaires sur la tranche ferme, les tranches optionnelles 

1 et 2 : 

▪ Plus-value de 34 387,95 € HT sur la tranche ferme compte tenu de modifications sur les prix unitaires des dalles 

sur plots, sur la platerie dans l’escalier du corps Nord, sur les interventions pour les balcons des petits 

appartements, sur la faïence en façade des petits appartements et le temps de location rallongée des 

échafaudages. 

▪ Plus-value de 126 973,23 € HT sur la tranche optionnelle 1 compte tenu des prolongations de location des 

échafaudages, de modifications apportées sur des dalles sur plot, des modifications d’intervention sur le grand 

escalier, sur la gaine d’ascenseur, les protections de sol, sur la moulure de l’atrium et sur les sanitaires situés au 

premier étage. 

▪ Plus-value de 427 844.12 € HT sur la tranche optionnelle 2 compte tenu de modifications sur le traitement des 

marbres de l’escalier du pronaos, du traitement supplémentaire des abords et de la berge située à l’est de la 

villa, des conséquences sur le chantier des prescriptions sanitaires liées à la COVID 19, des interventions sur les 

chapes et leur étanchéité, des interventions sur la façade et la corniche, de la prolongation de la location des 

échafaudages et des protections liées sur les décors, des interventions sur le lanternon et du complément de 

clôture au nord de la villa. 

 

Ainsi, les membres du Bureau communautaire sont invités à se prononcer. 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
Ouï l’exposé de son Vice-Président, 

Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 17 septembre 2020, 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 
 

➢ DE PASSER l’avenant N°6 avec l’entreprise SOGEA BOURDARIOS tel qu’énoncés ci-dessus ; 

 

➢ D’AUTORISER monsieur le Président à signer l’avenant ainsi que toutes les pièces se rapportant à cette 

affaire. 

 

                                  Fait et délibéré à BESSAN les jour, mois et an susdits 

       

                                   Le Président 

                                         Gilles D’ETTORE                   
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte et informe 

que la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Montpellier dans 

un délai de 2 mois francs, à compter de sa 

publication. 

 

#signature# 
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